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Fonds d’indemnisation des services 
financiers de l’AMF 
 
(IMPORTANT : les références à la loi et au règlement contenues dans cet addenda sont en 
vigueur au 4 juin 2026. Toutefois, les modifications aux examens en lien avec ce contenu 
seront en vigueur à compter du 5 janvier 2027. 
Cet addenda touche plus précisément les sections 3.3.1.2 Délivrance du certificat et 8.2.1.3 
Consommateurs.) 
 
Le Fonds d’indemnisation des services financiers (le «Fonds») couvre la fraude,  les manœuvres dolosives et 
le détournement de fonds commis par des représentantes et des représentants, des stagiaires et des 
entreprises, autorisés par l’AMF à agir dans les disciplines ou catégories suivantes1 : 
 

• Assurance collective de personnes; 
• Assurance de dommages : assurance automobile, habitation, responsabilité civile, etc.; 
• Assurance de personnes : fonds distincts, assurance vie, assurance contre les accidents ou la maladie, 

assurance invalidité, assurance salaire, etc.; 
• Courtage hypothécaire (notez que les conditions d’admissibilité diffèrent si la fraude est survenue avant 

le 1er mai 2020); 
• Expertise en règlement de sinistres; 
• Planification financière; 

 
Pour la discipline de l’expertise en règlement de sinistres, le Fonds couvre également les actes des personnes 
non certifiées autorisées à régler certains sinistres. 
 
Le Fonds couvre également la fraude, les manœuvres dolosives et le détournement de fonds des 
représentants et entreprises (courtiers et conseillers) inscrits en vertu de la Loi sur les instruments dérivés et 
de la Loi sur les valeurs mobilières inscrits dans les catégories suivantes2 : 

 
• Courtières et courtiers 

o Courtage en épargne collective 
o Plans de bourses d’études 
o Courtier en placement 
o Courtier sur le marché dispensé 
o Courtier d’exercice restreint 
o Courtier en dérivés 

 
• Conseillères et conseillers 

o Gestionnaires de portefeuille 
o Gestionnaires de portefeuille d’exercice restreint 

 
1 LESF, art. 45 
2 LESF, art. 45 

https://lautorite.qc.ca/professionnels/cabinets-societes-et-representants-autonomes/obligations-et-formalites-administratives/reglement-de-sinistres-personnes-non-certifiees
https://lautorite.qc.ca/professionnels/cabinets-societes-et-representants-autonomes/obligations-et-formalites-administratives/reglement-de-sinistres-personnes-non-certifiees
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o Gestionnaire de portefeuille en dérivés 
 
Si l’intermédiaire financier n’était pas autorisé par l’AMF à agir au moment de la fraude, la demande pourrait 
tout de même être admissible si la victime répond aux deux conditions suivantes3 : 
 

«1°  la victime faisait affaires avec la personne ou la société avant la suspension ou la révocation de 
son certificat ou de son inscription ou avant la cessation de ses fonctions; 
  
2°  la fraude, la manœuvre dolosive ou le détournement de fonds a été commis dans les deux ans 
suivant la révocation ou la cessation des fonctions ou le début de la suspension.» 

 
L’intermédiaire visé par la réclamation doit avoir offert un produit ou service financier visé par une loi 
administrée par l’AMF. Pour qu’une consommatrice ou qu’un consommateur puisse bénéficier de la couverture 
du Fonds, il n’est pas nécessaire que l’intermédiaire ait offert un produit ou service qu’il était autorisé à offrir 
dans les limites de son droit d’exercice. 
 
Financement du Fonds 
Le Fonds est financé par les cotisations que versent les sociétés et personnes inscrites auprès de l’AMF4. À 
compter de juin 2029, cette cotisation variera en fonction de l’excédent cumulé du Fonds au 31 mars de l’année 
précédente5. Le montant de ces cotisations est également indexé à l’inflation annuellement6. 
 
Lorsqu’une représentante ou un représentant cumule plus d’une discipline ou catégorie de discipline ou 
d’inscription auprès d’une même personne ou société, la cotisation exigible est réduite de 75$ pour chaque 
discipline additionnelle, sauf pour la personne non certifiée autorisée à régler certains sinistres et la ou le 
stagiaire7.  
 
Lorsque le Fonds indemnise une victime, l’AMF acquiert une partie des droits que la victime avait contre 
l’entreprise, la représente ou le représentant fautifs. L’AMF peut alors poursuivre le responsable comme si elle 
était elle-même la victime, ce qui lui permet parfois de récupérer, en tout ou en partie, les sommes versées 
aux victimes.  
 
Admissibilité d’une réclamation 
 

 
3 LESF, art.45 
4 LESF, art. 58.0.3. 
5 Règlement sur l’admissibilité d’une réclamation au Fonds d’indemnisation des services financiers et sur la cotisation à 
verser, art. 14 à 19. 
6 Règlement sur l’admissibilité d’une réclamation au Fonds d’indemnisation des services financiers et sur la cotisation à 
verser, art. 23. 
7 Règlement sur l’admissibilité d’une réclamation au Fonds d’indemnisation des services financiers et sur la cotisation à 
verser, art. 22. 
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Toute réclamation présentée au Fonds d’indemnisation doit respecter certaines conditions prévues au 
Règlement sur l’admissibilité d’une réclamation au Fonds d’indemnisation des services financiers et sur la 
cotisation à verser8. 
 

La réclamation doit être déposée auprès de l’AMF au moyen du formulaire disponible sur son site Web9. La 
réclamation doit contenir tous les faits et les documents sur lesquels elle se fonde ainsi que le nom de l’autrice 
ou de l’auteur de l’acte reproché et le montant réclamé10. 
 
Toujours selon le Règlement, la réclamation doit être déposée dans l’année de la connaissance par la 
personne réclamante de la fraude, de la manœuvre dolosive ou du détournement de fonds. L’AMF peut 
prolonger ce délai si la réclamante ou le réclamant étant dans l’impossibilité d’agir, n’a pu déposer sa réclamation 
à l’intérieur de ce délai11. 
 
Le montant maximal de l’indemnité que peut verser le Fonds est limité à 200 000 $ par réclamation12.  
 
Le montant maximal des indemnités qui peut être versé pour un même événement est fixé à 75 000 000$ 
pour l’ensemble des réclamations admissibles13. Est considéré comme un événement, l’ensemble des 
faits découlant d’une fraude ou d’une série de fraudes, de manœuvres dolosives ou de détournements 
de fonds survenus au cours d’une même période et dont les circonstances de chacun de ces actes ont 
un lien de connexité14. 
 
Attention 
Règlement sur l’admissibilité d’une réclamation au Fonds d’indemnisation des services financiers et sur la cotisation à verser, art. 5 
 

« Ne peuvent réclamer au Fonds, sauf à titre de clients ou de personnes qui auraient été des 
clients si elles n’avaient pas été victimes d’une fraude, d’une manœuvre dolosive ou d’un 
détournement de fonds15:  
1° un assureur;  
2° une institution de dépôt;  
3° une société de fiducie; 
4° toute autre institution financière;  

 
8 Règlement sur l’admissibilité d’une réclamation au Fonds d’indemnisation des services financiers et sur la cotisation à 
verser, art. 1. 
9Ibid. 
 
10Ibid. 
 
11 Règlement sur l’admissibilité d’une réclamation au Fonds d’indemnisation des services financiers et sur la cotisation à 
verser, art. 3. 
12 Règlement sur l’admissibilité d’une réclamation au Fonds d’indemnisation des services financiers et sur la cotisation à 
verser, art. 8. 
13 Ibid. 
 
14 Ibid. 
 
15 Règlement sur l’admissibilité d’une réclamation au Fonds d’indemnisation des services financiers et sur la cotisation à 
verser, art. 5. 
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5° un courtier ou un conseiller en valeurs régi par la Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-
1.1);  
6° un organisme de placement collectif;  
7° un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome;  
8° un représentant. » 

 

Obligation de fournir des renseignements 

À la demande de l’AMF, la réclamante, le réclamant, la personne ou la société visée au deuxième ou au 
troisième alinéa de l’article 45 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier (chapitre E-6.1) qui est 
concernée par la réclamation doivent lui fournir tous les détails et documents sur la réclamation et lui produire 
toute preuve pertinente16. 

 

Révision d’une décision 

La décision rendue par l’AMF est finale17. Elle peut toutefois faire l’objet d’une demande de révision en 
remplissant le formulaire de Demande de révision d’une décision du Fonds d’indemnisation selon des critères 
bien précis. En cas de désaccord avec la décision rendue à la suite de la demande de révision, il est possible 
d’intenter un recours en contrôle judiciaire devant la Cour supérieure du Québec en vertu de l’article 529 du 
Code de procédure civile. 
 

 
16 Règlement sur l’admissibilité d’une réclamation au Fonds d’indemnisation des services financiers et sur la cotisation à 
verser, art. 6. 
 
17 Règlement sur l’admissibilité d’une réclamation au Fonds d’indemnisation des services financiers et sur la cotisation à 
verser, art. 7. 

https://lautorite.qc.ca/fileadmin/lautorite/formulaires/grand-public/GP-formulaire-revision-decisions-FISF.pdf
https://lautorite.qc.ca/fileadmin/lautorite/formulaires/grand-public/GP-formulaire-revision-decisions-FISF.pdf
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